
Délibération n° Objet
Décision du 

CCAS

01-2023 Vote subventions a caractère social 2023
Adopté à 

l'unanimité

Le Président
Arnaud PRAILE

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

EN SEANCE DU 
JEUDI 16 MARS 2023 A 20H00
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